
Siège Social - Musée de Picardie
Salle d’Exposition
15- 17, Rue de la Dodane
80000 AMIENS
www.lesamisdesartsdelasomme.com
lesamisdesartsdelasomme@laposte.fr

Les Amis des Arts de la Somme sont très heureux de vous inviter à participer à une exposition/concours qui se déroulera dans
les salles d'exposition de SAMARA (Commune de LA CHAUSSÉE-TIRANCOURT) du 17 septembre au 8 octobre 2010.

Chaque artiste participant à l'expo aura une entrée permanente pour le parc et 4 entrées gratuites à sa disposition.

Vous aurez la possibilité d'exposer 3 œuvres - Format max F25 (81X65) cadre compris.
Le dimanche 26 septembre de 10 heures à 15 heures, CONCOURS sur le thème  : LES COULEURS DE SAMARA.

RÈGLEMENT DE L’EXPOSITION et du CONCOURS

ARTICLE 1 -   Seul les membres des Amis des Arts à jour de leur cotisation 2010 peuvent participer à ce Salon. Si ce n’est

déjà fait, vous pouvez la régler avec les droits d’inscription à ce salon (20 € ou 10 € pour les - de 26 ans)

ARTICLE 2 - Les droits d’accrochage sont fixés à 10 €  (que ce soit pour 1,2 ou 3) Format : F25 (Max 81x65) CADRE COMPRIS

ARTICLE 3 - Toutes les techniques de peinture, sculpture, patchwork et photographie sont admises.

Les tableaux (ou photographies) devront être munis d’un dispositif d’accrochage fiable
(Pas de pitons qui ressortent afin d'éviter les chocs pendant l'installation).
Les sculptures devront être présentées sur socle fourni par l’artiste, permettant une exposition de l’œuvre
en toute sécurité pour le public.   -  Toutes les œuvres comporteront au dos, le nom et l’adresse de l’artiste.

ARTICLE 4 - Le dépôt des œuvres à SAMARA se fera uniquement le Samedi 11 septembre de 10 h à 12 h

ARTICLE 5 - Le retrait des œuvres se fera impérativement le     Samedi 9 octobre 10 h à 12 h
 Aucune œuvre ne pourra être laissée à SAMARA ou ramenée à la DODANE à cette période.

ARTICLE 4 - Le Vernissage, offert par SAMARA, aura lieu le    17 septembre à partir de 18 h

ARTICLE 6 - Toutes les œuvres présentées doivent être libre à la vente. En cas de vente la Société des Amis des Arts
 retiendra 15 % sur le prix de vente de l’œuvre.

ARTICLE 7  - UN CONCOURS : PEINDRE SAMARA est organisé sur le thème

                        " LES COULEURS DE SAMARA"  le Dimanche 26 septembre de 10 h à 15 h
                        - Plusieurs prix seront décernés (lots pour tous les participants).
                        - Accueil à 9 h 30 (café offert)
                        - Validation de votre toile vierge (estampillage du support choisi et fourni par le peintre)
                        - Format libre
                        - Le peintre aura la liberté totale du choix de la technique et du matériel
                        - Le nom et l'adresse de l'auteur devront figurer au dos du tableau
                          (Les tableaux ne devant pas être signés, toute œuvre ayant une signature sera refusée)
                        - Les œuvres seront soumises à un jury. Les artistes devront déposer leur toile SANS CADRE

   dans la salle d'exposition pour 15 heures précises.
                        - Un numéro sera attribué à chaque œuvre avant la délibération du jury.
                        - Les prix seront remis vers 16 heures, suivis du pot de l'amitié.

ARTICLE 8   - Malgré le gardiennage, l’association décline toute responsabilité en cas de vols ou d’actes de vandalisme
qui pourraient survenir à tout moment de l’exposition. Il est donc conseillé à l’artiste d’assurer ses œuvres
s’il le juge nécessaire.
L’artiste renonce, par l’acceptation du règlement, à tout recours contre l’association en cas de dommages
subis par les œuvres, quelle qu’en soit la cause.

 Les AMIS des ARTS de la SOMME

EXPOSITION / CONCOURS
à SAMARA (7 km d'AMIENS)

du 17 Septembre au 8 Octobre 2010



Siège Social - Musée de Picardie
Salle d’Exposition
15- 17, Rue de la Dodane
80000 AMIENS
www.lesamisdesartsdelasomme.com
lesamisdesartsdelasomme@laposte.net

NOM - PRENOM :

Adresse :  ………..……………………………………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Tél. : ……………………………………………………. Emaïl :……………………………………………………………………..

Port. : …………………………………………………Site Internet : ………………………………………………………………..

Souhaitez-vous que votre adresse Emaïl (ou Site) figure sur les listes à disposition du public ?       OUI �   NON �

TITRE DE L’ŒUVRE TECHNIQUE
FORMAT

(Max F25 81x65
cadre compris)

PRIX

1 - €

2 - €

3 - €

PARTICIPE AU CONCOURS le Dimanche 26 Septembre                   OUI ����     NON ����

RAPPEL : Système d’accrochage :
        Afin de protéger au mieux les œuvres pendant l'installation, pas de pitons qui ressortent

Votre règlement comprend :    � Les droits d’accrochage (10 €)   (Chèque à l’ordre de la Société des Amis des Arts de la Somme)

     Ou � Les droits d’accrochage (10 €) + Votre cotisation 2010 (20 € ou 10 € pour les moins de 26 ans)

Si vous souhaitez tenir des permanences à SAMARA, merci de cochez en fonction de vos disponibilités.

PERMANENCES 10 h à 12 h 14 h à 16 h 16 h à 18 h PERMANENCES 10 h à 12 h 14 h à 16 h 16 h à 18 h

Samedi 18/09 Mercredi 29/09

Dimanche 19/09 Jeudi 30/09

Lundi 20/09 Vendredi 01/10

Mardi 21/09 Samedi 02/10

Mercredi 22/09 Dimanche 03/10

Jeudi 23/09 Lundi 04/10

Vendredi 24/09 Mardi 05/10

Samedi 25/09 Mercredi 06/10

Dimanche 26/09 Jeudi 07/10

Lundi 27/09 Vendredi 08/10

Mardi 28/09

Je soussigné M…………………………………………………………………………………………………….déclare avoir pris
connaissance du règlement de l’exposition, en accepte l’intégralité, et renonce à tous recours envers l’Association,
notamment en cas de détérioration ou de vol des œuvres confiées et exposées.

Date : Signature :

 Les AMIS des ARTS de la SOMME

BULLETIN D’INSCRIPTION   -   SAMARA

           à retourner pour le 27 août 2010
à : Les Amis des Arts de la Somme - 15/17, rue de la Dodane - 80000 AMIENS


